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Ecoleet Surdité en panne de moyens
L'ASBLÉcole et Surdité
lance un appel à l'aide
avec son
documentaire
«Les funambules
de Sainte-Marie ».

• Malou STURTZ

Pour l'ASBL École et Sur-
dité, l'heure est à l'action.
Son projet d'immersion

en langue des signes est mis en
péril par un décret de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

L'ASBLpropose depuis une di-
zaine d'années, en partenariat
avec l'Institut Sainte-Marie Na-
mur, un projet unique en Belgi-
que francophone: un enseigne-
ment «bilingue-biculturel ».

Le but est de proposer la
même formation aux enfants
malentendants qu'aux autres
par l'intégration de groupes

d'enfants sourds dans les clas-
ses d'une école ordinaire, de-
puis le début du primaire jus-
qu'à la deuxième année du
secondaire.

Ces enfants ont besoin de la
langue des signes en classe
pour avoir accès à l'ensemble
des savoirs. «L'apprentissage de
cette langue est essentiel dans le
développement de l'enfant. Elle lui
pennet de comprendre, defixer ses
limites et de savoir quand deman-
der de l'aide nous explique Ma-
galy Ghesquière, détachée pé-
dagogique de l'ASBL et
institutrice bilingue. Cepen-
dant, ilfaut aussi pennettre à l'en-

fant d'apprendre lefrançais. C'est
pour cela que la présence de deux
instituteurs en classe est requise.
L'un donne le cours en français
tandis que l'autre, en langage des
signes ».

La Fédération Wallonie-
Bruxelles prend en charge l'en-
seignement des enfants sourds
jusqu'à la deuxième année du
secondaire.

« les funambules de Sainte-Marie ))
Pour sensibiliser à sa cause, École et Surdité a
présenté, hier soir, un film réalisé en partenariat
avec l'Université de Namur par Raphaël Volo.
Pour le réalisateur, il s'agissait d'un fameux défi,
la subtilité étant de monter un même film pour
deux publics différents. Il s'est immiscé avec sa
caméra dans ces classes bilingues pendant
deux ans afin de capter le quotidien de ces
enfants bilingues.

Un an ou deux

Il faudrait élargir ce processus
jusqu'à la fin du secondaire
afin que l'enfant puisse rester
dans ce même enseignement.
«Si les parents savent que ce sys-
tème prend fin après un certain
temps, ils seront plus réticents à
inscrire leur enfant dans ceproces-
sus se défend François Poncelet,
fondateur de l'ASBL. Nous ne
pourrons pas longtemps continuer
à assumer financièrement la prise
en charge jusqu'à lafin du secon-
daire. À ce rythme, nous ne pour-
rons plus tenir qu'un an ou
deux ».

Après 15 ans de bataille pour
une reconnaissance de l'exis-
tence et de la qualité de ce pro-
jet, L'ASBLtrouvait le moment
opportun pour remercier ses
partenaires et fêter son anni-
versaire. Ceci, en espérant que
son appel à l'aide tombera dans
le creux de l'oreille des déci-
deurs .•

.Cesélèves qui doivent jouer les équilibristes
entre la langue des signes et le français
dévoilent leur quotidien à travers ce
documentaire participatif Soulignons que les
voix off sont assurées par Gilles Poncelet et
Floriane Vellande, deux élèves issus du
parcours bilingue. Pendant que l'un commente
le film en français, l'autre fait de même en
signes. Un vrai travail de funambulel
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